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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

VILLE  DE  DINARD 
C™te dÕEmeraude 

 
  

Direction Générale 
Secrétariat de Direction  

  
 Objet : Réunion du conseil municipal du 28 novembre 2008 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

  L'an deux mil huit, le 28 novembre à 20 heures, le Conseil Municipal de 
DINARD, dûment convoqué le 21 novembre, s'est réuni à l'hôtel de ville, salle du 
conseil, sous la présidence de Madame Sylviane MALLET, 1ère Adjointe au Maire. 
 

 Nombre de membres en exercice                    33 
Nombre de membres présents                         28 
Absents excusés                                              05 
Pouvoirs                                                           04 
Nombre de suffrages exprimés                        32 
 

 Présents  : MM Daniel CHENEL, Daniel BOUCHET, Mme Henriette ESNAULT, M Jacques 
PICHOT, Mmes Dominique FRIN, Antoinette AYRAULT, MM Jean-Claude MAHE, Jacques 
DERVOUT, Mme Odile BEAUFILS-FELIN, M Jean-Louis VERGNE, Mmes Floriane 
GUILLOTIN, Liliane LUYER-DUBOSQ, M Michel BOUCHALAIS,  M Géraldine GUILLET, M 
Christian RETIERE, Mme Chantal DAUVERGNE, M Alain BAERT, Mme Roselyne 
CARPENTIER,  M André ANGELI, Mme Martine OLERON, M Jérôme SELLES, MM Jean-Marie 
TASSET, Joseph-Yves LUGAND, Mme Sylvie CASSAGNAU, M Pierre LANZA , Mme Martine 
CRAVEIA-SCHÜTZ, M Jean SMITH. 

 Absents excusés : M Marius MALLET, Mme Florence BASOFSKI, M Badara Ali SIDIBE, Mme 
Marie-Renée DUROU-GALESNE, M Jean GOUILLON. 

  
Pouvoirs :  -  M Marius MALLET   

- Mme Florence BASOFSKI 
- M Badara Ali SIDIBE 
- Mme Marie-Renée DUROU-GALESNE 
 

 
à Mme Sylviane MALLET 
à M Jacques PICHOT 
à M Daniel CHENEL 
à M Jean SMITH 

Monsieur Christian RETIERE est nommé secrétaire de séance. 
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190/2008 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 22 OCTOBRE 2008 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal du 22 octobre 2008, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité de prendre la décision suivante : 

 
- ADOPTER le procès-verbal de la séance du 22 octobre 2008. 

191/2008 – COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE  

En application de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales et 
de la délibération du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donné délégation au 
Maire et aux premier et deuxième adjoints pour accomplir les actes prévus à cet article, les 
décisions suivantes ont été prises :  

1 – Décision N°259/2008 – Approbation d’occupation précaire portant sur un logement 
situé 45, rue des Minées au rez-de-chaussée (F4), du 1er octobre 2008 au 30 juin 2009, 
renouvelable pour une période d’un mois maximum. 

2 – Décision N°260/2008 – Approbation des tarifs du bar lors de 19ème édition du festival 
du film britannique. 

La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit des ventes.  

Imputation de la recette :  

- Article  70683 
- Service  FFB 

 
3 – Décision N°261/2008 – Annulation de l’article 1 de la décision N°250/2008 et 
remplacé par celui-ci : 

Approbation de la convention d’animation avec « La Jaupitre » - Fédération Gallèse des 
Jeux de Sports de Tradition Culturelle pour la prestation suivante : 8 jeux, 3 animateurs, 
dans le cadre de la « Fête Saint-Alexandre », dimanche 21 septembre 2008 de 14 h à 18 h, 
dans le parc Saint-Alexandre.  

En contrepartie de cette prestation, la Commune verse la somme de 541,50 €. 

La Commune prend également en charge les frais de restauration (déjeuner du 21 
septembre 2008 des 3 animateurs). 

Imputation de la dépense :  

- Fonction  023 
- Nature  6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 
 
4 – Décision N°262/2008 – Approbation du contrat d’engagement avec le duo comic 
magic show « LES FRANC’ELIAS » à l’occasion de la fête Saint-Alexandre, dimanche 21 
septembre 2008. 

En contrepartie de la prestation, la Commune verse la somme de 988,56 €. 
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Imputation de la dépense :  

- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   FEC 

 
5 – Décision N°263/2008 – Annulation de l’article 1 de la décision N°251/2008 et 
remplacé par celui-ci : 

Approbation du contrat de cession de spectacle avec la S.A.R.L. « TERRE DE JEUX » 
pour une prestation intitulée « Les passeurs du patrimoine (jeux traditionnels et insolites) », 
dans le cadre de la « Fête Saint-Alexandre », dimanche 21 septembre 2008 de 10 h à     19 
h, dans le parc Saint-Alexandre.  

En contrepartie de cette prestation, la Commune verse, d’une part, la somme de 1 975 € et 
d’autre part, prend en charge l’hébergement (1 nuit – 2 personnes – 2 chambres) ainsi que 
les frais de restauration pour 2 personnes, soit 4 repas, 2 petits déjeuners. 

Imputation de la dépense :  

- Fonction  023 
- Nature  6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
6 – Décision N°264/2008 – Approbation de la convention avec Monsieur Jean-Pol 
NEME, Directeur du service de l’arbre et des bois dans le cadre de « Nature en fête ».  

La Commune prend en charge les frais de transport et de séjour (118 €) de Monsieur 
NEME et de la personne l’accompagnant du 13 au 16 septembre 2008. 

Imputation de la dépense :  
 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   FEC 

 
7 – Décision N°265/2008 – Approbation de la convention avec la librairie « Nouvelles 
impressions » à l’occasion du 19ème festival du film britannique.   

La librairie laisse en dépôt à la Commune, 60 exemplaires de l’ouvrage « La sauce était 
presque parfaite ».  

Imputation de la recette : (29,90 € par ouvrage) 
 
- Article   70682 
- Service   PAF 

 
8 – Décision N°266/2008 – Annulation de l’article 2 de la décision N°106/2008 et 
remplacé par celui-ci : 

La Commune prend en charge les frais de location de l’exposition « Bord de mer » et « Les 
oiseaux marins » pour la période allant du 10 au 17 septembre 2008 pour un montant de 
171 € ainsi que les frais d’assurance des dites expositions.  
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Imputation de la dépense :  
 
- Nature   611 – Contrats prestations avec entreprises 
- Service   ANI 
 
9 – Décision N°267/2008 – Approbation de la convention avec le Grand Hôtel 
BARRIERE à l’occasion du 19ème festival du film britannique. 

La Commune réserve 165 nuitées au prix unitaire de 115 € T.T.C. Le Grand Hôtel 
BARRIERE s’engage, outre ces 165 nuitées, à offrir 30 chambres pour les nuits du 2, 3 et 4 
octobre 2008, ainsi que diverses prestations. 

Imputation de la dépense :  
 
- Nature   6257 – Réceptions  
- Service   FFB 
 
10 – Décision N°268/2008 – Approbation d’occupation précaire portant sur un logement 
situé 29, rue des Minées, au 2ème étage, de type F3/4, du 1er novembre 2008 au 31 octobre 
2009. 

11 – Décision N°269/2008 – Approbation du contrat avec la S.A.R.L. « AZIMUTH 
PRODUCTIONS » pour la prestation musicale du vendredi 10 octobre 2008, salle Stéphan 
Bouttet. 

En contrepartie, la Commune verse la somme de 7 962 € T.T.C.. 

Imputation de la dépense :  
 
- Fonction  023 
- Nature   6232 
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   ANI 
 
12 – Décision N°270/2008 – Approbation de la convention avec la société CDE, à 
l’occasion de la 19ème édition du festival du film britannique. 

La CDE s’engage à verser à la Commune, pour le festival du film, la somme de 5 000 € 
H.T. 

Imputation de la recette :  
 
- Nature   748 – Autres subventions exploitation 
- Service   FFB 
 
13 – Décision N°271/2008 – Approbation de la convention avec la société STEREAU, à 
l’occasion de la 19ème édition du festival du film britannique. 

La société STEREAU s’engage à verser à la Commune, pour le festival du film, la somme 
de 10 000 € H.T. 

Imputation de la recette :  
 
- Nature   748 – Autres subventions exploitation 
- Service   FFB 
 
14 – Décision N°272/2008 – Approbation du contrat avec Monsieur Emmanuel 
ROLLAND, engagé en sa qualité de musicien pour les visites théâtralisées des vendredis 
25 juillet, 8, 15 et 22 août 2008. 
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En contrepartie, la Commune verse la somme de 300 € T.T.C.  

Imputation de la dépense :  

- Fonction   033 
- Nature  611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service   VAH 

 
15 – Décision N°273/2008 – Approbation de la convention avec l’organisme CIRIL pour 
la formation sur le logiciel « Election CAP/CTP » concernant 3 agents du service du 
personnel qui s’est déroulé le 10 septembre 2008 pour un montant de 1 054,50 € T.T.C. 

16 – Décision N°274/2008 – Approbation de la convention avec Madame Caroline 
BOURGEOIS, conseillère de Monsieur François PINAULT. 

En contrepartie, la Commune s’engage à prendre en charge les frais de déplacements 
professionnels de Madame BOURGEOIS, lors de sa venue, à l’invite de la Ville, du 20 août 
au 31 décembre 2008. 

Imputation de la dépense :  

- Fonction  033 
- Nature  6232 – Fêtes et cérémonies 
- Et/ou nature 6251 – Voyages et déplacements 
- Service  EXP 

 
17 – Décision N°276/2008 – Approbation d’occupation temporaire digue de l’écluse, 
sur l’emplacement de la pataugeoire, pour la structure gonflable pour enfants et mur 
d’escalade, du 25 octobre au 11 novembre 2008 

Montant de la redevance : 60 € 

18 – Décision N°277/2008 – Approbation du contrat avec Madame Katia PERTUISEL, 
musicienne, pour sa prestation musicale samedi 13 septembre dans le cadre de « Nature 
en fête » Parc de Port-Breton.  

En contrepartie, la Commune verse la somme de 536,67 € 

Imputation de la dépense :  

- Fonction   023 
- Nature  6232  
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   ANI 

 
19 – Décision N°278/2008 – Approbation du contrat avec Monsieur Noël DEIMER, 
musicien, pour sa prestation musicale samedi 13 septembre dans le cadre de « Nature en 
fête » Parc de Port-Breton.  

En contrepartie, la Commune verse la somme de 331,43 € 

Imputation de la dépense :  

- Fonction   023 
- Nature  6232  
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   ANI 
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20 – Décision N°281/2008 – Approbation du contrat de partenariat avec Monsieur 
Olivier GUYTARD, en sa qualité de régisseur de « GALATEE FILMS » pour les différentes 
modalités d’intervention de la Commune concernant le tournage du long métrage de 
Laurent PERREAU, du 1er au 30 octobre 2008. 

En contrepartie, la Commune percevra la somme de 5 000 € T.T.C. 

Imputation de la recette :  

- Article   778 – Produits exceptionnels 
- Service  SAC 

 
21 – Décision N°282/2008 – Annulation de l’article 2 de la décision N°225/2008 et 
remplacé par celui-ci : 

La Commune prend en charge les frais d’assurance de l’exposition pour la période allant du 
10 au 20 septembre 2008 et paie une location forfaitaire de 600 €. 

Imputation de la dépense :  

- Nature   6232  
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   ANI 

 
22 – Décision N°283/2008 – Annulation de l’article 2 de la décision N°264/2008 et 
remplacé par celui-ci : 

La Commune prend en charge les frais de transport et de séjour (191,88 €) à l’hôtel de la 
plage de Monsieur NEME et de la personne l’accompagnant, lors de sa venue à Dinard, à 
l’invite de la Ville, du 13 au 16 septembre 2008, dans le cadre de « Nature en fête ». 

Imputation de la dépense :  

- Fonction   023 
- Nature  6232 
- Antenne  62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
23 – Décision N°284/2008 – Approbation de la convention avec Monsieur et Madame 
STENGEL, propriétaires d’une collection sur les indiens, dans le cadre de la saison Mimosa 
2009. 

La Commune s’engage à prendre en charge le transport et l’assurance des pièces prêtées 
par Monsieur et Madame STENGEL, dénommées dans la convention et de les exposer au 
PAF du 24 janvier au 8 mars 2009. 

Les frais de séjour et de déplacement de Monsieur et Madame STENGEL à l’occasion de 
l’inauguration, selon les termes de la convention signée entre les deux parties, sont pris en 
charge par la Commune.  

Imputation de la dépense :  

- Fonction   033 
- Nature   6232 – Fêtes et cérémonies 
- Et/ou nature  6251 – Voyages et déplacements 
- Service   MIM 
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24 – Décision N°285/2008 – Approbation de la convention avec Monsieur Mario 
LURASCHI, propriétaire d’une collection d’indiens dans le cadre de la saison Mimosa 2009. 

La Commune s’engage à prendre en charge les frais occasionnés par la convention qui lie 
les deux parties.  

Imputation de la dépense :  

- Fonction   033 
- Nature   6232 – Fêtes et cérémonies 
- Et/ou nature 6251 – Voyages et déplacements 
- Et/ou nature 6238 – Publicités  
- Et/ou nature  611 – Prestations de service 
- Service   MIM 
 

Acte est donné au Maire de cette communication.  
 
 
Communication de Madame MALLET : 
 

««   1 1 --  PASSEPORTS BIOMETRIQUES PASSEPORTS BIOMETRIQUES   

SuitSuit e au règlement européen du 13 décembre 2004 et aux décrets des  e au règlement européen du 13 décembre 2004 et aux décrets des  
30 décembre 2005 et 30 avri l  2008, de nouveaux passepor ts compor tant 2  30 décembre 2005 et 30 avri l  2008, de nouveaux passepor ts compor tant 2  
données biométriques (photo numérisée et  empreintes digitales )  devront données biométriques (photo numérisée et  empreintes digitales )  devront 
être dél ivrés à compter du 28 juin 2009 ( le même dêtre dél ivrés à compter du 28 juin 2009 ( le même d ispositi f est prévu  ispositi f est prévu  
ultérieurement  pour les car tes d’ identi té).ultérieurement  pour les car tes d’ identi té).   

2000 communes ( 70 % des ti tres dél ivrés) ont é té contactées pour  2000 communes ( 70 % des ti tres dél ivrés) ont é té contactées pour  
accepter la mise à disposi tion du disposi t i f techniqueaccepter la mise à disposi tion du disposi t i f technique   : sta tion cal ibrée pour  : sta tion cal ibrée pour  
trai ter 2500 ti tres par an nécessitant l ’ instatrai ter 2500 ti tres par an nécessitant l ’ insta l la tion d’un espace réservé avec  l la tion d’un espace réservé avec  
bureau (soit 4 /5m2) et un personnel formé ( fourniture et frais d’ instal lation  bureau (soit 4 /5m2) et un personnel formé ( fourniture et frais d’ instal lation  
pris en charge par  l ’Etat).pris en charge par  l ’Etat).   

L’ indemnisation prévue par le  Ministère et  qui doit faire l ’objet d’une loi  L’ indemnisation prévue par le  Ministère et  qui doit faire l ’objet d’une loi  
serai t  de   serai t  de   3200 € /an3200 € /an  représentant  30 %  représentant  30 % de l ’act ivi té  prévue de la sta tion.de l ’act ivi té  prévue de la sta tion.   

Les coûts de fonctionnement évalués par des communes concernées  Les coûts de fonctionnement évalués par des communes concernées  
par ce nouveau disposi ti f ressortent à hauteur de par ce nouveau disposi ti f ressortent à hauteur de 25 000€ /30 000 € /an25 000€ /30 000 € /an  soi t le   soi t le  
salaire d’un agent à temps complet.salaire d’un agent à temps complet.   

L’at tention des parlementaires et des sénL’at tention des parlementaires et des sén ateurs a été appelée sur  ateurs a été appelée sur  
l ’ insuffisance  de l ’ indemnisation par courrier du Maire de DINARD le 3  l ’ insuffisance  de l ’ indemnisation par courrier du Maire de DINARD le 3  
novembre 2008.novembre 2008.   

La Vil le de Dinard en réponse au Préfet  demandant de se positionner  La Vil le de Dinard en réponse au Préfet  demandant de se positionner  
définitivement avant le  15 décembre 2008, a  par  courrier du 20 novembre  définitivement avant le  15 décembre 2008, a  par  courrier du 20 novembre  
20082008  fai t connaître son refus à l ’accueil  d ’une station sur la  Commune (pour   fai t connaître son refus à l ’accueil  d ’une station sur la  Commune (pour  
information à ce jour , le service de l ’é ta t  civi l  a réceptionné 433 demandes  information à ce jour , le service de l ’é ta t  civi l  a réceptionné 433 demandes  
de passepor ts de résidents dinardais).de passepor ts de résidents dinardais).   

22--  SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL DANS LES ECOLES PUBLIQUES SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL DANS LES ECOLES PUBLIQUES   
(192 en mate(192 en mate rnel le  + 324 en élémentaire)rnel le  + 324 en élémentaire)   
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La loi  n°2008La loi  n°2008-- 790 du 20  790 du 20  août 2008 est  venu complété le code de août 2008 est  venu complété le code de 

l 'Education en insti tuant un droi t  d'accueil  au profi t des élèves des écoles  l 'Education en insti tuant un droi t  d'accueil  au profi t des élèves des écoles  
maternel les et  élémentaires.maternel les et  élémentaires.   

Désormais, la commune est tenu de mettre en place le servDésormais, la commune est tenu de mettre en place le serv ice d 'accueil  ice d 'accueil  
au profi t des élèves des écoles publiques dans lesquelles le nombre de au profi t des élèves des écoles publiques dans lesquelles le nombre de 
personnes ayant déclaré leur intention de participer à une grève est égal ou personnes ayant déclaré leur intention de participer à une grève est égal ou 
supérieur  à  25 % du nombre des enseignants en poste dans l 'école.supérieur  à  25 % du nombre des enseignants en poste dans l 'école.   
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A DA Dinard, depuis le vote d, depuis le vote de cette loi,  l ’organisation mise en place pour  e  cet te loi,  l ’organisation mise en place pour  
l ’accueil  sui te à la grève du 20 novembre 2008  a été la  suivantel ’accueil  sui te à la grève du 20 novembre 2008  a été la  suivante   ::   

- accueilaccueil   :: maison pour Tous pour les enfants d’é lémentaire, dans les écoles  maison pour Tous pour les enfants d’é lémentaire, dans les écoles  
maternel les lorsque les ATSEM sont présentes,maternel les lorsque les ATSEM sont présentes,   

-  horaireshoraires  8h30/13 8h30/13h30h30--13h30/16h30 soi t 6h/jour,13h30/16h30 soi t 6h/jour,   

- transporttransport  par car  vers la restauration sco laire de Debussy par car  vers la restauration sco laire de Debussy   

--   encadrementencadrement  de la garderie  principalement assurée par agents des écoles   de la garderie  principalement assurée par agents des écoles  
et animateurs du CCAS.et animateurs du CCAS.   

Effecti fs accueil l i s  pour les 2 écoles concernéesEffecti fs accueil l i s  pour les 2 écoles concernées   ::   

 ECOLE DEBUSSY 
202 élèves 

ECOLE JULES VERNE 
102 élèves 

Nombre d’enseignants  7 sur 9 4 sur 4 
Effectifs enfants accueillis 24 15 
Groupe de 15 pour indemnisation 2 1 
Effectifs agents  3 2 

  

Le financement a ttr ibué par l 'E tat est égal à 110€ / jour et par groupe de Le financement a ttr ibué par l 'E tat est égal à 110€ / jour et par groupe de 
15 é lèv15 é lèves de l 'école accueil l i   avec un min imum de 200 € / jour .es de l 'école accueil l i   avec un min imum de 200 € / jour .   

Le coût supporté pour  cet  accueil  est de 5 agents X 6 X 30€ /H= Le coût supporté pour  cet  accueil  est de 5 agents X 6 X 30€ /H= 900 €900 €   

L’ indemnisation de l ’Etat  serai t  pour cette journée de 110€  X 3= L’ indemnisation de l ’Etat  serai t  pour cette journée de 110€  X 3= 330 €330 €   »»   

192/2008 – LABEL VILLE D’ART ET D’HISTOIRE – DEMANDE DE SUBVENTION AU 
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Dans le cadre du label « Ville d’Art et d’Histoire » et de la convention signée le 24 mai 
2003, la Ville de Dinard bénéficie d’une subvention de l’Etat, pour mener certaines de ses 
actions patrimoniales. 

 
La demande de subvention doit faire, chaque année, l’objet d’une délibération du 

Conseil Municipal précisant les objectifs du financement sollicité.  
 
La subvention de l’année 2008, prendra en charge à hauteur de 50 %, les actions 

suivantes :  
 

- documents de communication « Ville d’Art et d’Histoire » (charte graphique), 
 
- événements nationaux du Ministère de la Culture et de la Communication (journées du 
patrimoine, rendez-vous aux jardins),  
 
- Mise en place d’un service des publics (visites de groupes, individuels …), 
 
- exposition sur le patrimoine architectural, 
 
- ateliers pédagogiques, 
 
- réalisation du centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine (conception du projet 
et mise en place de la scénographie),  
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- actions patrimoniales au cas par cas pouvant également recevoir l’aide du Ministère de la 
Culture et de la Communication via les crédits déconcentrés de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 voix 

CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre les décisions suivantes :  

 
- SOLLICITER une subvention à hauteur de 20 000 €. 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer tous documents se rapportant à ce 
dossier de subvention.  

 

193/2008 – CASINO DE DINARD – ABATTEMENT SUPPLEMENTAIRE SAISON 2007-
2008 POUR DEFICIT LIE AUX MANIFESTATIONS ARTISTIQUES DE QUALITE 

Le casino Barrière de Dinard présente la liste des manifestations artistiques 
organisées par la Société Nouvelle du Palais d’Emeraude durant la saison 2007-2008 pour 
lesquelles un déficit a été enregistré.  

 
En effet, un abattement supplémentaire de 5 % maximum peut être obtenu sur le 

produit des jeux correspondant au déficit résultant des manifestations artistiques de qualité 
organisées par les casinos (article 34 de la loi n°95-1347 du 30 décembre 1995). 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 

ABSTENTIONS (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, 
M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre la décision suivante :  

 
- APPROUVER la qualité de l'effort artistique déployé par la Société Nouvelle du Palais 
d’Emeraude entre le 1er novembre 2007 et le 31 octobre 2008 apparaissant dans la liste 
annexée et qui permettra au Casino de solliciter l'abattement prévu par la législation. 

194/2008 – COLLEGE LE BOCAGE – TRANSFERT DE PROPRIETE AU 
DEPARTEMENT D'ILLE ET VILAINE   

Depuis le 1er janvier 2005 et en application de l’article L.213-3 du Code de 
l’Education, le Département est propriétaire des locaux dont il a assuré la construction et la 
reconstruction.  

 
Les biens immobiliers des collèges appartenant à une Commune ou un groupement 

de Communes peuvent être transférés en pleine propriété au Département, à titre gratuit et 
sous réserve de l’accord des parties. 

 
Lors de sa réunion du 17 avril 2008, l’Assemblée Départementale s’est prononcée 

favorablement au lancement de la procédure de transfert de propriété des collèges. 
 
A ce titre, le Président du Conseil Général 35 propose d'envisager un transfert de 

propriété du collège le Bocage vers le Département d'Ille-et-Vilaine. Il est proposé 
également un réajustement des surfaces des parcelles à celles utiles à l’activité du collège 
(parcelle cadastrée section AB 145p et 148p pour une surface d'environ 2 ha- un document 
d'arpentage viendra préciser la surface exacte à céder). 

 
Pour ce faire, la procédure est proposée en 2 temps : 

1 – approuver une convention fixant les conditions du transfert, 

2 – acter ce transfert par un acte notarié. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes :  
 

- APPROUVER les termes de la convention annexée, étant précisé qu'il conviendra qu'y 
soit stipulée l'obligation de conserver l'affectation actuelle (établissement d'enseignement 
secondaire) et la rétrocession gratuite au profit de la commune en cas de changement de 
destination, disposition  qui sera complétée par une clause pénale en cas de non respect. 
 
- AUTORISER le Maire ou l'Adjoint délégué à signer la convention à intervenir ainsi que le 
dit acte notarié, étant complétés de la clause susvisée.  

 
L'acte notarié sera établi par Maître CATHOU, Notaire à RENNES (immeuble le 

Magister – 6 Cours Raphaël Binet – BP 50424 – 35107 RENNES CEDEX 3) assisté de Me 
BODIN-BERTEL, notaire à PLEURTUIT. 

 
Les frais afférents au transfert (frais de géomètre, acte notarié, rétablissement de 

clôture) seront pris en charge par le Conseil Général d’Ille-et-Vilaine. 

195/2008 – ETUDE DE L'ADHESION DE LA VILLE DE DINARD A LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES COTE D'EMERAUDE – CONSTITUTION DE COMITE DE SUIVI  

Des contacts ont été pris avec les responsables de la Communauté de communes 
Côte d'Emeraude (C.C.C.E.) en vue d'une éventuelle adhésion de la Ville de Dinard avec 
cet Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) qui regroupe actuellement 
9 communes : 

- 5 d'Ille-et-Vilaine : La Richardais, le Minihic-sur-Rance, Pleurtuit, Saint-Briac et Saint-
Lunaire, 

- 4 des Côtes d'Armor : Lancieux, Le Plessis Balisson, Ploubalay, Trégon, 

soit un territoire de 10 330 hectares avec une population d'environ 17 400 habitants. 
 

La C.C.C.E exerce 2 compétences obligatoires (développement économique et 
aménagement de l'espace) et 5 compétences optionnelles (environnement, paysage et 
cadre de vie, action sociale d'intérêt communautaire, tourisme, politique du logement 
social, voirie d'intérêt communautaire). 

 
Il s'agit dans un premier temps de mettre en place un comité de suivi constitué de 

représentants élus des 2 entités qui sera chargé du suivi et de l'accompagnement de 
l'étude des conditions patrimoniales, financières et fiscales de l'adhésion de la Ville de 
Dinard à la C.C.C.E. 

 
Le déroulement de l'étude qui sera réalisée dans le cadre d'un marché de procédure 

adaptée prévoit 3 phases et une phase conditionnelle : 
 

- phase 1 : présentation des enjeux et compétences de l'intercommmunalité, 
 
- phase 2 : diagnostic de l'intégration de la Ville de Dinard, 
 
- phase 3 : analyse et aide à la décision pour une extension du périmètre de la C.C.C.E., 
 
- Phase conditionnelle : mise en œuvre de l'extension du périmètre. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 

- CONSTITUER un comité de suivi qui sera composé de 9 membres : le Maire ou le 1er 
Adjoint, 6 adjoints et 2 conseillers municipaux.  
 



 12 
 
Soit comme suit :  
 
- Madame Sylviane MALLET, 
- Monsieur Daniel CHENEL,  
- Monsieur Daniel BOUCHET, 
- Madame Henriette ESNAULT,  
- Madame Antoinette AYRAULT,  
- Monsieur Jean-Claude MAHE,  
- Monsieur Jacques DERVOUT, 
- Monsieur Christian RETIERE,  
- Monsieur Joseph-Yves LUGAND. 

 
La dépense relative à cette étude sera prise en charge à hauteur de 50 % par 

chacune des parties.  

196/2008 – ADHESION DE LA VILLE DE DINARD A LA FONDATION DU PATRIMOINE - 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

La Fondation du patrimoine est un organisme privé indépendant à but non lucratif, 
créé en 1996 et reconnue d'utilité publique relevant ainsi pleinement du droit des 
fondations. 

 
La mission générale et première de la Fondation, indiquée dans la loi du 2 juillet 

1996, est de « promouvoir la connaissance, la conservation et la mise en valeur du 
Patrimoine national ». 

Plus précisément, elle s’applique à assurer la sauvegarde du patrimoine bâti non 
protégé, c’est-à-dire de tout ce qui n’est, ni classé, ni inscrit à l’inventaire supplémentaire 
des monuments historiques. 

 
Pour ce faire, elle met en œuvre ses trois modes d’action :  

- la labellisation fiscale des projets pour le privé : défiscalisation de 50 à 100 % du montant 
T.T.C. des travaux extérieurs labellisés pour des immeubles inclus dans la surface d'une 
Z.P.P.A.U.P. et visibles d'un lieu commun (voie publique), 

- le lancement de souscriptions mettant en œuvre le mécénat populaire, pour les communes, 
les collectivités en général, et les associations : appel à la générosité publique - dons 
déductibles de l'impôt et affectés au projet concerné. 

La restauration de la cale sèche de la Landriais, projet porté par l'association des amis de la 
baie de la Landriais a été financée en partie par des dons. 

- l’appel au mécénat d’entreprises ou de particuliers : attribution de subventions à des projets 
de restauration du patrimoine bâti. 

 
Par ailleurs, au-delà de cette sensibilisation et de cette mobilisation de l’opinion, la 

Fondation a deux autres missions essentielles à remplir : 
 

- assurer la transmission des savoir-faire et des métiers de la restauration, 
 
- favoriser la création ou le maintien des emplois générés par ce secteur d’activité 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes : 
 

- APPROUVER l'adhésion de la Ville de Dinard à la Fondation du patrimoine étant précisé 
que le montant de la cotisation annuelle est pour 2008 fixée à 500 €. 
 
- AUTORISER le Maire ou l'Adjoint délégué à signer la convention de partenariat sur une 
durée de 3 ans, permettant aux propriétaires privés d'immeubles inclus dans le périmètre 
de la Z.P.P.A.U.P. de Dinard (320 ha) de bénéficier du label et de ses avantages 
techniques et financiers. 
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- SOLLICITER l'aide de la Fondation pour l'étude de restauration de la villa 
« Les Roches Brunes », opération qui pourrait faire l'objet d'une souscription. 
 
- INSCRIRE à l’article 6281 – VAH lors du BP 2009 les crédits suivants :  

 
¥ 500 € à titre de cotisation,  
¥ 4 000 € au titre de la convention de partenariat. 

197/2008 – RETROCESSION DE CONCESSION FUNERAIRE – DEMANDE DES 
HERITIERS DE MADAME DUFROS NEE LEPARC ANNE 

Madame MORICEL née DUFROS Jacqueline, domiciliée 21, rue des Jonquilles à 
Dinard, ainsi que les ayants-droit, sollicitent de la Ville de Dinard la rétrocession de la 
concession de 15 ans acquise pour le prix de 170,00 € au cimetière de Dinard, le 16 
septembre 2006, libre de toute sépulture. 

 
La période restant à courir étant de 153 mois, le montant de la somme à rembourser 

sera de : 
 
      170,00 €  X 153  =   144,50  €   
                                      180 
 

La dépense sera imputée sous les références suivantes : 
 

- Article  678 – Autres charges exceptionnelles 
- Service  CIM – Cimetière 
- Fonction  816 – Autres Réseaux et Services Divers 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante : 

 
- APPROUVER cette rétrocession aux conditions précisées ci-dessus. 

198/2008 – TARIFICATION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT – EXERCICE 
BUDGETAIRE 2009 

Par délibération du 22 décembre 2005, le Conseil Municipal approuvait le choix du 
délégataire pour l’attribution du contrat d’affermage concernant d’une part la délégation de 
gestion des réseaux d’eau potable, et d’autre part la délégation de gestion du service 
d’assainissement. 

 
La Compagnie Dinardaise des Eaux a été retenue pour ces deux contrats et a donc 

été choisie pour une période de 12 ans. 
 
Ce contrat de délégation a été entériné par la signature de celui-ci en date du 29 

décembre 2005. 
 
Pour l’année 2009, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur une 

tarification globale de la part collectivité sans diminution ni augmentation pour l’eau et 
l’assainissement sur la part ville. Ces stabilisations s’appliquent pour toutes les tranches 
tarifaires en eau ainsi que toutes les tranches tarifaires en assainissement. 

 
Les tarifs proposés pour l’année 2009 seront donc identiques à ceux proposés en 

2008, selon les tranches suivantes : 
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Pour l’eau potable : 

 

 Part Ville 2008 
(en euros) 

Part Ville 2009 
(en euros) 

% de variation 

Part fixe 15.00 15.00 0 

1 m3 à 30m3 0.27 0.27 0 

31 m3 à 100m3 0.7400 0.7400 0 

101m3 à 500 m3 0.7400 0.7400 0 

501 m3 à 6 000 m3 0.9178 0.9178 0 

6 001 m3 à 25000 m3 0.2296 0.2296 0 

Supérieur à 25 000 m3 0.2296 0.2296 0 

 
Pour l’assainissement :  

 

 Part Ville 2008 
(en euros) 

Part Ville 2009 
(en euros) 

% de variation 

Part fixe 30.00 30.00 0 

1 m3 à 30m3 0.55 0.55 0 

31 m3 à 100m3 1.24 1.24 0 

101m3 à 500 m3 1.36 1.36 0 

501 m3 à 6 000m3 0.42687 0.42687 0 

Supérieur à 6001m3 0.42687 0.42687 0 

   
L’impact de la tarification ci-dessus proposée, avec  celle négociée lors du contrat 

d’affermage signé le 29 décembre 2005 se traduira par une augmentation  globale de 
2.29%, par rapport à la même facture de 2008 pour une consommation moyenne de 
120m3.  

 
Le coût de la facture de 120 m3 en 2008 s’élevait à 616.60 € T.T.C. soit 5,14 € par 

m3. 
 
Le coût de la facture de 120 m3 en 2009 s’élèvera à 630.73 € T.T.C. soit 5,26 € par 

m3. 
 
soit une hausse de 2,29 %. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 voix 

CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre la décision suivante :  

 
- APPROUVER ces nouveaux tarifs applicables pour l’année 2009. 
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199/2008 – LANCEMENT D’UNE ETUDE SOUS FORME DE PROCEDURE ADAPTEE 
POUR L’OPTIMISATION DES PERFORMANCES THERMIQUES ET PHONIQUES DU 
TOIT DE LA PISCINE DE DINARD  

La Ville de Dinard souhaite réaliser des travaux d’amélioration du toit existant sur la 
piscine de Dinard. 

 
Afin d’optimiser le choix des matériaux qui seront proposés, la Ville de Dinard 

souhaite lancer une étude afin de définir les objectifs à atteindre pour l’amélioration de cette 
enceinte sportive. 

 
L’étude portera sur :  
 

- l’état acoustique actuel et les performances d’amélioration nécessaires pour la mise en 
conformité avec la réglementation en vigueur, 
 
- l’état d’isolation actuel et les performances à obtenir afin d’optimiser les économies d’énergies, 
 
- la prise en compte des ventilations et de la spécificité de l’eau de mer et de son traitement au 
chlore, 
 
- la prise en compte de l’éclairement et la possibilité de développement alguale en cas de 
« surexposition au rayon lumineux » 

 
Cette étude sera lancée sous la forme d’un marché à procédure adaptée 

conformément au code des marchés publics. 
 
Le coût de cette étude est estimé à environ  9 000 € H.T. soit 10 764 € T.T.C. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 voix 

CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre les décisions suivantes :  

 
- APPROUVER le lancement d’une consultation pour l’étude d’optimisation des performances 
thermiques et phoniques du futur toit de la piscine. 
 
- AUTORISER  le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à cette 
consultation. 
 
- SOLLICITER auprès des collectivités territoriales département ; région et auprès de l’Etat les 
subventions pouvant être accordées dans le cadre de cette étude. 

 
La dépense sera imputée au compte 2313 – Opération 24023 – Travaux piscine 

olympique. 

200/2008 – VOIRIE COMMUNALE – FOURNITURE DE MOBILIER URBAIN ET 
FOURNITURE DE MATERIEL DE SIGNALISATION VERTICALE – ATTRIBUTION DE 
MARCHE – BUDGET COMMUNE 

Par délibération du 28 août 2008 le Conseil Municipal approuvait le lancement d’une 
consultation pour la fourniture de potelets, bornes, barrières divers (lot n°1) et la fourniture 
de panneaux de police, de signalisations temporaires et de panneaux de jalonnement (lot 
n°2) sous la forme d’un marché à bons de commandes et sous forme de procédure 
adaptée, conformément au code des marchés publics. 

 
Après ouverture et analyse des offres, celles qui apparaissent les mieux disantes 

sont :  
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- Lot n°1 – Société C.B.S., pour un montant de 56 407,80 € H.T. soit 67 463,73 € T.T.C. 

 
- Lot n°2 – Société LACROIX, pour un montant de 43 222,66 € H.T. soit 51 634,30 € 

T.T.C. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le choix de l’entreprise C.B.S. pour le lot n°1 – fourniture de potelets, bornes, 
barrières divers et de l’entreprise LACROIX pour le lot N°2 – Fourniture de panneaux de police, 
de signalisations temporaires et de panneaux de jalonnement. 
 
- AUTORISER  le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le marché, ainsi que tous les documents 
s’y rapportant, avec la Société C.B.S. pour un montant de 67 463,73 € T.T.C et avec la société 
LACROIX pour un montant de 51 634,30 € T.T.C. 

 
La dépense sera imputée au compte 2158 – Opération 21042 – Acquisition de 

mobilier urbain 

201/2008 – PARC ANIMALIER DE PORT BRETON – AVIS SUR LA DEMANDE 
D’AUTORISATION D’EXPLOITER AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR 
LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

La Préfecture d’Ille-et-Vilaine a sollicité auprès de Monsieur le Maire de Dinard, la 
régularisation de l’autorisation d’exploiter le parc animalier de Port Breton. La Commune a 
déposé le 12 octobre 2007 en Préfecture un dossier de demande d’autorisation dans ce 
sens. 

 
Le parc animalier de Port Breton d’une surface de 9,7 hectares, est concerné par la 

législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement et à ce titre 
est  soumis à autorisation. Il est concerné par la rubrique 2140 de la nomenclature. 

 
Après instruction du dossier par les services de l’Etat, le Préfet prononçait par un 

arrêté en date du 30 septembre 2008 l’ouverture d’une enquête publique d’une durée d’un 
mois à compter du lundi 3 novembre 2008 et jusqu’au vendredi 5 décembre 2008 portant 
sur le dossier de demande d’autorisation d’exploiter le parc animalier de Port Breton. 

 
Conformément à l’article R 512-20 du code de l’environnement, le Conseil Municipal 

doit donner son avis sur la demande d’autorisation. Cet avis doit être exprimé pendant la 
durée de l’enquête et au plus tard dans les quinze jours suivants la clôture du registre 
d’enquête. 

 
Pendant la durée de l’enquête, le dossier complet de demande d’autorisation est 

consultable en Mairie de Dinard. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante : 

 
- PRONONCER un avis favorable sur la demande d’autorisation pour l’exploitation du parc 
animalier de Port Breton. 

202/2008 – VOTE DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – DELIBERATION N°7  
EXERCICE 2008 –  BUDGET COMMUNE 

Considérant les conclusions de l’arrêt du conseil d’Etat du 9 juillet 2003 « Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel de Champagne Bourgogne » stipulant qu’une 
délibération accordant une subvention à une association à laquelle ont pris part des 
conseillers municipaux présidents ou membres de l’association, est illégale, 
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le Maire demande aux membres du Conseil Municipal présidents ou membres des 

associations citées dans la présente délibération de sortir de la salle. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER le vote des subventions indiquées ci-dessous, 
 
- AUTORISER le Maire ou l'Adjoint délégué, à verser en tant que de besoin tout ou partie, par 
voie d’acompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuée à l’association par la 
présente délibération. 

 
Les dépenses en résultant sera imputée de la façon suivante : 

 
Nature Service Code 

Fonction 
Nom Association Subv 2008 

montant séance 
du 28/11/2008 

Montants 
votés en 

2008 
6574 ANI Animation 025 Club Philatélique de 

Dinard 
380,00 € 700,00 € 

Total ANI Animation 380,00 €  
6574 ASP Animations 

sportives 
40 Boxe américaine de 

Dinard 
10 000,00 € 2 700,00 € 

Total ASP Animations sportives 10 000,00 €  
6574 ENS Enseignement 

secondaire 
22 Maison familiale rurale 

de Chenillé 
25,00 €  

  22 Maison familiale rurale 
de Saint Méen le 
Grand 

25,00 €  

Total ENS Enseignement secondaire 50,00 €  
6574 DRP Divers 

relations publiques 
025 Dune moi du rêve 300,00 €  

Total DRP Divers relations publiques 300,00 €  
      

TOTAL 6574 10 730,00 €  
Le compte 6574 "Divers Subventions" est de  130 612,00 €  

 

203/2008 – INSTRUCTION COMPTABLE ET BUDGETAIRE M14 – REGIME DE 
L’INSCRIPTION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS  POUR LES 
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES 

En application de l’article L2321-2 27ème alinéa du CGCT, les dotations aux 
amortissements des immobilisations constituent des dépenses obligatoires pour les 
Communes dont la population est égale ou supérieure à 3500 habitants.  

 
La procédure d’amortissement nécessite l’inscription : 

 
- d’une dépense en section de fonctionnement aux subdivisions concernées du chapitre 
68 « Dotations aux amortissements et provisions » 
 
- d’une recette d’un même montant en section d’investissement aux subdivisions 
concernées du chapitre 28 « Amortissements des immobilisations » 
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Les recettes d’investissement générées par les amortissements sont libres d’emploi 

et participent comme toutes les autres ressources propres de la section d’investissement 
au financement de l’ensemble des dépenses inscrites à la section d’investissement. 

 
Le champ d’application de ces dotations aux amortissements s’applique aux biens 

meubles, à certains immeubles productifs de revenus, les immobilisations incorporelles. 
 
Conformément à l’article L2321-2-28ème alinéa du CGCT, les subventions 

d’équipement versées constituent des immobilisations incorporelles amortissables. Elles 
sont retracées dans le cadre d’un vote par nature à une subdivision du chapitre 204 – 
subventions d’équipement versées et doivent donc être amorties. 

 
La durée maximale d’amortissement est conditionnée par la nature du bénéficiaire de 

la subvention d’équipement : 
 

- si le bénéficiaire est un organisme public la durée maximum est de 15 ans 
  
- si le bénéficiaire est une personne privée la durée maximum est de 5 ans 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 

- ADOPTER les durées d’amortissement maximum des subventions fixées ci-dessus. 

204/2008 – DECISION MODIFICATIVE N°7 – BUDGET COMMUNE – EXERCICE 2008 

La Commune est amenée à procéder à certaines dépenses et recettes non prévues 
dans le cadre du budget primitif de la ville. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 voix 

CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre la présente décision modificative. 

 
Le nouvel équilibre budgétaire se décompose en dépenses et en recettes comme 

suit : 
 

SECTION DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT

Budget primitif 28 082 511,44 ! 28 082 511,44 ! 

Décision modificative n°1 -  !                 -  !                 

Décision modificative n°2 600,00 !            600,00 !            

Décision modificative n°3 -  !                 -  !                 

Décision modificative n°4 51 800,00 !        51 800,00 !        

Décision modificative n°5 -  !                 -  !                 

Décision modificative n°6 664 577,46 !      664 577,46 !      

Décision modificative n°7 1 200,00 !         1 200,00 !         

TOTAL FONCTIONNEMENT 28 800 688,90 ! 28 800 688,90 ! 

INVESTISSEMENT

Budget primitif 24 506 246,06 ! 14 512 957,71 ! 

Restes à réaliser 5 006 711,65 !   15 000 000,00 ! 

Décision modificative n°1 1 704 500,00 !   1 704 500,00 !   

Décision modificative n°2 12 547,00 !        12 547,00 !        

Décision modificative n°3 240 000,00 !      240 000,00 !      

Décision modificative n°4 -  !                 

Décision modificative n°5 -  !                 

Décision modificative n°6 3 281 680,00 !   3 281 680,00 !   

Décision modificative n°7 710 700,00 !-      710 700,00 !-      

TOTAL INVESTISSEMENT 34 040 984,71 ! 34 040 984,71 ! 

TOTAL GENERAL 62 841 673,61 ! 62 841 673,61 ! 
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205/2008 – DECISION MODIFICATIVE N°6 – BUDGET EAU – EXERCICE 2008 

Dans le cadre du contrat d’affermage, la collectivité transfère à son fermier le droit de 
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les investissements financés par la 
collectivité et nécessaires à l’exploitation du service. La collectivité délivre au fermier une 
attestation précisant la base d’imposition des biens et le montant de la taxe correspondante 
afin que le fermier reverse la TVA  à la collectivité. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’ouvrir les crédits 

budgétaires suivants sous la forme de la présente décision modificative : 
 

Section d’investissement : 
 

nature libellé Dépenses Recettes

2762 créances/transfert de droit à déduction de TVA 20 000,00 !  

2762 créances/transfert de droit à déduction de TVA 20 000,00 !  

TOTAL 20 000,00 !  20 000,00 !   
 
Le nouvel équilibre budgétaire se décompose ainsi :  

 
SECTION DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

Budget Primitif 4 719 714,66 ! 5 180 014,66 ! 

Restes à réaliser 460 300,00 !    

DM 1 108 500,00 !    108 500,00 !    

DM 2 -  !                -  !                

DM 3 480 009,06 !-    480 009,06 !-    

DM 4 20 000,00 !      20 000,00 !      

TOTAL INVESTISSEMENT 4 828 505,60 ! 4 828 505,60 ! 

FONCTIONNEMENT

Budget Primitif 3 772 368,05 ! 3 772 368,05 ! 

DM 1 -  !                -  !                

DM 2 -  !                -  !                

DM 3 -  !                -  !                

DM 4 -  !                -  !                

TOTAL FONCTIONNEMENT 3 772 368,05 ! 3 772 368,05 ! 

TOTAL GENERAL 8 600 873,65 ! 8 600 873,65 !  
 

206/2008 – DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET ASSAINISSEMENT – EXERCICE 
2008 

Dans le cadre du contrat d’affermage, la collectivité transfère à son fermier le droit de 
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les investissements financés par la 
collectivité et nécessaire à l’exploitation du service. La collectivité délivre au fermier une 
attestation précisant la base d’imposition des biens et le montant de la taxe correspondante 
afin que le fermier reverse la TVA  à la collectivité. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’ouvrir les crédits 

budgétaires suivants sous la forme de la présente décision modificative. 
 



 20 
 
Le nouvel équilibre budgétaire se décompose ainsi :  

 
SECTION DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

Budget Primitif 4 590 034,57 ! 5 285 493,46 ! 

Restes à réaliser 695 458,89 !    

DM 1 109 291,95 !-    109 291,95 !-    

DM 2 52 000,00 !-      52 000,00 !-      

DM 3 4 200,00 !        4 200,00 !        

TOTAL INVESTISSEMENT 5 128 401,51 ! 5 128 401,51 ! 

FONCTIONNEMENT

Budget Primitif 2 926 470,23 ! 2 926 470,23 ! 

DM 1 -  !                -  !                

DM 2 -  !                -  !                

DM 3 15 000,00 !      15 000,00 !      

TOTAL FONCTIONNEMENT 2 941 470,23 ! 2 941 470,23 ! 

TOTAL GENERAL 8 069 871,74 ! 8 069 871,74 !  
 

207/2008 – DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET FFB – EXERCICE 2008 

La Commune est amenée à procéder à certaines dépenses et recettes non prévues 
dans le cadre du budget primitif du Festival du Film Britannique 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

présente décision modificative. 
 
Le nouvel équilibre budgétaire se décompose en dépenses et en recettes comme 

suit : 
 

SECTION DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT   
Budget primitif 605 956,00 € 605 956,00 € 
Décision modificative N°1 5 000,00 € 5 000,00 € 
TOTAL GENERAL 610 956,00 € 610 956,00 € 

208/2008 – AUTORISATION DE MANDATEMENT DES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 – BUDGET 
COMMUNE 

Conformément à l’article L1612-1 du CGCT : « jusqu’à l’adoption du budget ou 
jusqu’au 31 Mars en l’absence d’adoption du budget avant cette date, le Maire peut sur 
autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits 
correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption, l’autorisation mentionnée 
précise le montant et l’affectation des crédits. » 

 
Compte tenu de ces dispositions, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 voix 

CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre les décisions suivantes : 
 
- AUTORISER le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dont 
la liste suit en annexe, avant le vote du budget primitif de 2009. 



 21 
  

209/2008 – TAXES ET PRODUITS COMMUNAUX IRRECOUVRABLES – BUDGET 
COMMUNE 

Le Trésorier Principal de Dinard a établi des états de créances irrécouvrables et 
demande, en conséquence, l’allocation en non-valeur de ces titres. 

 
Il s’agit de titres générés en 1994 et 2006, dont le recouvrement est impossible. Le 

montant de ces derniers s’élève à 943 € . 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante :  

 
- DONNER son accord pour l'admission en non-valeur de ce  produit irrécouvrable. 

 
Pour ce faire, il convient d’émettre un mandat de 943 € sous les références suivantes 

du budget de la Ville : 
 

Chapitre : 65 – Autres charges de gestion courante 
Article  : 654 – Pertes sur créances irrécouvrables 
Fonction : 01 – Opérations non ventilables 
Service : AUS – Autres services 

210/2008 – TARIFS, REDEVANCES ET TAXES – ANNEE 2009 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 25 voix POUR et 7 
ABSTENTIONS (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, 
M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre la décision suivante :  

 
- FIXER les tarifs, taxes et redevances du budget commune pour l’année 2009 comme 
figurant dans l’annexe. 

 
 PAGE 

DG  

- Police Municipale (Nouveau tarif : Mise en fourrière véhicules non 
réclamés) 

1 

  
DSP  

- Archives copies aux administrés 2 

- Agence Postale Saint-Enogat 3 

- Camping Municipal  4  

- Etat-Civil  
. Concessions dans les cimetières 5 

 . Taxes cinéraires 6 
 . Taxes funéraires 7 

- Port Public (Budget annexe)  
. Mouillages Zone Souille 8 

 . Mouillages Zone Echouage 9 
 . Mouillages Zone Large 10 
 . Autres tarifs (Quillard de compétition….) 11 
 . Usage matériel du port : Grutage  12 
 . Usage matériel du port : Prestations supplémentaires  13 
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DAC  
- Bibliothèque 14 

- D.P.T.S. :  
 . Cimetières - Emplacement vente fleurs  15 
 . Cirques 16 
 . Droits de place 17 & 18 
 . Garages 19 
 . Marché Esplanade des Halles 20 
 . Marché de Saint- Enogat 21 
 . Petit train touristique 22 
 . Stationnement Payant :  

Vente carte de stationnement 23 
  Horodateurs 24 
  Parc de stationnement Les Jardins du Tennis Club 25 
  Parking souterrain des Halles 26 

. Droit de stationnement pour emplacement réservé aux véhicules 
destinés au transport de fonds (nouveau tarif) 

27 

 . Stationnement des taxis 28 
 . Taxes pour occupation du domaine public 29 
 . Taxe de séjour 30 

- Ville d’Art et d’Histoire 31 

- Palais des Arts et du Festival :  
 . Hall 32 
 . Salle de Commissions 33 
 . Salle Claude Debussy 34 
 . Salle Paul Valéry 35 
 . Salle Roger Vercel 36 
 . Prestations en supplément du prix de location 37 
 . Location de matériel 38 

- Salle Stephan Bouttet 39 

- Utilisation de la salle du conseil municipal par des organismes privés 40 

  

DAS  

- Bains Plages  
 . Plage Ecluse 41 à 43 
 . Plage St Enogat 44 
 . Plage Prieuré 45 

- C.O.S.E.C. 46 

. Salle polyvalente – Tarification contrat privé/comité d’entreprise 47 

. Salle polyvalente – Tarification professionnels/extérieurs 48 

. Prestation en supplément du prix de location 49 

- Piscine 50 

- Tennis  51 & 52 

- Squash 53 

  

DST   



 23 
- Conteneurs d’ordures ménagères - Tarif de revente 54 

- Location du matériel communal 55 

- Location de vaisselle 56 

- Location des véhicules municipaux 57 

- Minibus 58 

- Utilisation personnel communal en régie 59 

- Vente de bois débité et livré 60 

 

211/2008 – REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL – MODIFICATION DE 
L’ARTICLE 23 

Par délibération du 22 octobre 2008, le règlement intérieur a été adopté par le 
Conseil Municipal. 

 
Il est proposé que l’article 23 de ce règlement soit modifié comme suit : 

 
- ARTICLE 23 : Bulletin municipal d'informations – Expression des conseillers 
n'appartenant pas à la majorité municipale 

 
Une page format A4 est réservée aux groupes composant le Conseil municipal tels 

qu'ils ont été constitués lors des municipales et figurent dans le tableau indiquant le rang de 
chaque conseiller. 

 
L’expression écrite de la majorité et de la minorité du Conseil Municipal dans le 

bulletin de la Ville se fera sur la base de chaque parution du « Vivre à Dinard » et sur tout 
autre support d’information, papier ou électronique, qui seraient créés. 

 
Chaque groupe dispose donc d'une moitié de page, illustration comprise. 
 
Les articles devront conserver un caractère d'information locale. 
 
Le texte ne devra pas dépasser 2000 caractères pour chacun des groupes. 
 
Les copies des articles à paraître seront remises au service de la communication de 

la Mairie sous format dactylographié ou format électronique et dans les délais fixés par les 
bulletins précédents. 

 
- ARTICLE 23-1 : Un article trop long fera l'objet d'une parution en deux fois. Le directeur 
de la rédaction avisera l'auteur de l'article de l'impossibilité matérielle d'une insertion en une 
seule fois. 

 
- ARTICLE 23-2 : Outre des informations concernant la vie dinardaise, les articles porteront 
sur des problèmes de fond concernant la Ville de Dinard.  

 
Il pourra s'agir : 

 
- d'une réflexion ou d'une proposition relative à un sujet déjà évoqué mais non soumis à 
l'étude du Conseil Municipal dans l'immédiat. 
 
- d'un avis, d'une position sur un problème, un projet, soumis à la réflexion et à la décision 
du Conseil Municipal. 
 
- d'un sujet d'actualité intercommunale. 
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Les élus pourront également s'exprimer sur des sujets politiques nationaux ou 
internationaux. 

                   
- ARTICLE 23-3 : L'article ne devra en aucun cas contenir d’attaques personnelles contre : 
 
- Le Maire et les Adjoints 
 
- Les Conseillers Municipaux 
 
- Les Employés Municipaux 
 
- Toute autre personne, ou groupe de personnes, désignée par son nom ou par sa 
responsabilité exercée. 

 
- ARTICLE 23-4 : Les élus s'engagent à respecter les dispositions du Code électoral 
encadrant le droit de la communication institutionnelle en période électorale. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante :  
 

- ADOPTER la modification de l’article 23 du règlement intérieur du Conseil Municipal, 
présentée ci-dessus.  

212/2008 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – INDEMNITE DE CONSEIL 
VERSEE AUX AGENTS DES IMPOTS – ANNEE 2008 

La Commune de Dinard accorde une indemnité annuelle au Contrôleur des Impôts 
pour les permanences mensuelles assurées à la Mairie de Dinard. 

 
Le versement des indemnités de conseil aux Agents des Impôts est subordonné à la 

prise d’arrêtés individuels par le Préfet, au vu des délibérations prises à cet effet par les 
collectivités locales. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes :  
 

- ACCORDER au titre de l’année 2008 une indemnité de 380 € à Madame Michèle SAUVEE, 
Contrôleur des Impôts, qui assure les permanences du service des contributions directes de 
Saint-Malo à la Mairie de Dinard, 
 
- IMPUTER la dépense correspondante en section de fonctionnement du budget de la 
Commune sous les références suivantes : 
 
- Fonction  022 – Administration Générale 
- Nature 64131 – Rémunération non titulaires 
- Service  AUS – Autres Services  

213/2008 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – MODIFICATION PARTIELLE DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 2008 – COMMUNE 

Afin de tenir compte du recrutement d’agents et de départs à la retraite,  
 

et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
décision suivante :  

 
 

- MODIFIER le tableau des effectifs de la manière suivante : 
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GRADES POSTES 
OUVERTS 

POSTES A 
CREER 

POSTES A 
SUPPRIMER 

NOUVEAU 
TOTAL 

Adjoint administratif 1ère 
classe 

8 1 -- 9 

Adjoint technique 
principal 2ème classe 

38 -- 1 37 

Adjoint technique 2ème 
classe 

75 3 -- 78 

Adjoint technique 2ème 
classe à temps non 
complet (32 heures 20) - 
Pour régularisation 
administrative 

1 -- 1 0 

Adjoint technique 2ème 
classe à temps non 
complet (31 heures 30) - 
Pour régularisation 
administrative 

0 1 -- 1 

Gardien 
 

11 -- 1 10 
 

TOTAL 133 5 3 135 

 
De ce fait, le nombre global de postes ouverts au tableau des effectifs est égal à 320. 

 
 

 


